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Á LA DÉCOUVERTE DU
PATRIMOINE DE REMOULINS

Á LA DÉCOUVERTE DU
PATRIMOINE DE REMOULINS

1.En cas de très mauvais temps, la balade pourra être reportée.
2.Le parcours peut connaître de légères modifications sans impact notable sur la distance.

GRATUIT
& SANS INSCRIPTION 

Et si vous découvriez Remoulins 
autrement ?
Et si vous découvriez Remoulins 
autrement ?
À vélo (VTT, VTC ou Tandem), partez pour une balade
conviviale et accessible à tous d’environ 9 km, ponctuée de

INFOS PRATIQUES

➔ Horaire : 9h451

➔ Lieu : parking de la Gare
               Remoulins
➔ Départ : 10h

➔ Projection du film : 12h
➔ Lieu : Maison des Associations
               4 rue de l’Ancien Pont
➔ Fin prévue : 12h30

pauses commentées pour mieux comprendre et admirer le riche patrimoine de la commune :
l’église Saint-Martin, l’église Notre-Dame de Bethléem, le vieux Remoulins, les bords du
Gardon, les vestiges du pont Seguin, le château de Rabasse, etc .2

Après la balade, la matinée se poursuivra par la projection d’un court film sur la rénovation de
l’église Notre-Dame de Bethléem.

Pour prolonger le plaisir, vous pourrez ensuite rejoindre, si vous le souhaitez, la tablée des
associations “Gard O VélO” et “Les 2 Tours” pour un repas convivial au restaurant 
“Les Escaravats”, une superbe bâtisse du XIIᵉ siècle située dans le vieux Remoulins, qui vous
propose un menu complet (entrée, plat, dessert, 1/4 de vin et café inclus) pour un tarif de 21,50
€/personne. Réservation obligatoire au 04 66 37 10 24 avant le lundi 9 février. 
N’hésitez pas à préciser si vous êtes végétarien. 



SOUTENEZ L’ASSOCIATION GARD O VÉLO
associationgardovelo@gmail.com

Vérifiez l’état de votre vélo avant le départ (freins, pneus correctement
gonflés).
Prévoyez une chambre à air de rechange.
Balade placée sous le signe de la convivialité : allure modérée et entraide
en cas de souci technique.
Le strict respect du code de la route est obligatoire.
Vous roulez sous votre responsabilité personnelle et devez être couverts par
une assurance responsabilité civile.
Assurez-vous auprès de votre médecin que votre état de santé permet la
pratique de cette activité.
Les mineurs participent sous l’entière responsabilité de leurs parents.
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Conseils & recommandationsConseils & recommandations

ContactContact
Retrouvez toutes les informations sur notre site internet en scannant le 
QR Code ou sur notre page Facebook “Association Gard O Vélo”.


